
Gestion du VCI dans la DRM (Déclaration Récapitulative Mensuelle) 

Intégration des données Récolte
Depuis la Récolte 2020, le VCI AOC Alsace blanc est obligatoirement constitué PAR cépage, et est donc géré 
PAR cépage sur la DREV (Déclaration de Revendication), ainsi que sur le registre VCI. 

Par contre sur la DRM, et ultérieurement sur la Déclaration de Stocks, le suivi se fera toujours par 
-à-  

Intégration Récolte sur la DRM (à faire le mois où vous validez la Déclaration de Récolte) 
Sur le PDF de votre Déclaration de Récolte, vous trouverez une page « Récapitulatif » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SUR PLACE q
intégrer dans la ligne Entrées « Récolte » 
de la DRM 

« -remplie » toutes 
les données de votre Déclaration de Récolte 
seront intégrées automatiquement dans 
votre DRM 



Revendication du VCI sur la DRM 
récolte
 
Lorsque vous revendiquerez votre VCI, vous devrez sortir le volume de VCI existant de la colonne VCI en 

 en entrée à la ligne VCI 
dans les cépages pour lesquels le VCI a été constitué à la récolte n-1. 

 

 
 
 
Attention le VCI est à intégrer dans le cépage de sa constitution de départ. 
Vous pouvez cependant intégrer la directement si le volume est 

. 

Notez que le volume total entré dans la ligne VCI des colonnes concernées, doit obligatoirement être 
équivalent au volume sorti de la ligne VCI de votre colonne VCI. 

 VCI se fait complément de récolte et ne doit pas conduire à un 
 

Pour plus de détails, téléchargez  

 



D qualitative  volume 
 
La Substitution qualitative 

-1. 

 

Cette opération est traitée dans la Déclaration de Revendication (DREV). Dans la DRM figurera uniquement 
la sortie en destruction du volume substitué dans la colonne VCI. 

 Rafraichissement/Renouvellement  
-1 est inscrit dans la Déclaration de Revendication (DREV) 

remplacé par un volume de la nouvelle récolte. Donc la totalité du volume de VCI détenu sera constitué de 
vins du nouveau millésime -1 est alors revendiqué et 
commercialisable. Le VCI est rafraichi par un volume de la nouvelle récolte.  

Cette opération est traitée dans la Déclaration de Revendication (DREV) uniquement. 
pas à faire figurer dans la DRM. 

Dans le cadre de la destruction du VCI  
 VCI Déclaration de Revendication 

(DREV) ainsi que dans la DRM. Il suffit d
dans la colonne VCI.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


